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PR SENTATION

L article 14 de la loi de finances pour 2006 a modifid le champ d application et le bartme de la taxe
sur les v@hicules des soci@tds (TVS), prdvue |artie 1010 du code g@ndral des impts (CGI), et
supprim@, partir du 1% d@cembre 2006, la taxe diff@rentielle sur les v@lsules moteur (TDVM).

D@sormais, les socidtds sont soumises la TVS raison des v@hicules qu elles utilisent en France

quel que soit | Etat dans lequel ils sont immatriculds ou qu elles posstdent et qui sont immatriculds e
France.

S agissant du tarif, un barkme fondd sur les @missios de dioxyde de carbone (CO,) a @t@ mis en
place pour les v@hicules dont la premitre mise en drculation est intervenue compter du 1 * juin 2004, qui
ont fait | objet d une rdception communautaire et qui n Gtaient pas poss@ddds ou utilisds par la soci@tavant
le 1% janvier 2006. Pour les autres v@hicules, la taxe secalcule toujours en fonction de la puissance fiscale
du v@hicule.

Par ailleurs, | article 16 de la loi de finances pour 2006 a cr@@ | article 1010-0 A du CGI qui soumet
la TVS les v@hicules poss@dds ou pris en location pales salarids d une socidtd ou ses dirigeants et par
lesquels la socidtd proctde au remboursement des fais kilom@triques.

En outre, | article 15 de la loi de finances pour 2006 a crd@ | article 1010 B du CGI qui modifie le
recouvrement et le contr le de la taxe en | assimil ant aux taxes sur le chiffre d affaires.

Toutefois, pour accompagner cette rdforme, le Gouvanement a annoncd la mise en place de
mesures p@drennes et temporaires qui sont dgalemencommentdes dans la prdsente instruction.

La pr@dsente instruction a pour objet de commenter lensemble des nouvelles mesures en matitre
de TVS.
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INTRODUCTION

1. Les articles 14 et 16 de la loi de finances pour 2006 (loi n 2005-1719 du 30 ddcembre 2005) rdforment la
taxe sur les v@hicules de socidtd (TVS) prdvue paralticle 1010 du code gdndral des imp ts en vue d encourager
la ddtention de v@hicules moins polluants et de larendre plus @quitable.

2. Ainsi, | article 14 prdcitd modifie le barkme pour dvoriser | acquisition de v@hicules les plus propres en
abaissant leur tarif et en augmentant celui des v@licules les plus polluants. A cette fin, un nouveau barkme en
fonction des @missions de dioxyde de carbone (CQ,) est Bgalement instaur@d pour les vhicules dont lgpremitre
mise en circulation est intervenue compter du 1 ' juin 2004 et qui n @taient pas poss@d@s ou utilis@par la
soci@t@ avant le I’ janvier 2006.

Dans le cadre de cet objectif, | exon@ration dont Wndficient les v@hicules de plus de dix ans est ddament
supprimgde.

3. Par ailleurs, afin de rendre plus @quitable cette taxe, | article 16 d@j citd, codifid |article 1010-0 A du
code g@ndral des impts, prdvoit d assujettir la TVS les v@hicules appartenant ou pris en location par les
salarids ou dirigeants de la soci@td et pour lesquie celle-ci proct.de au remboursement de frais kilom@triques.

A cet Ggard, il est rappeld que | assujettissement @s vZhicules appartenant aux salarids ou aux dirigants
et utilisds pour des ddplacements professionnels mgennant remboursement par la socidtd la TVS nest pas
nouveau, puisque ces v@hicules Gtaient ddj pris encompte pour son calcul, lorsque ces remboursements sont
exceptionnellement importants (Cour cass, arrEt dul2 janvier 1999 ; Cf. BOI 7 M-1-99 et 7 M-8-99) ou lorsque
| intdgralitd ou une part significative des frais dentretien et frais fixes de fonctionnement sont pris en charge par la
socigtd (Cf. BOl 7 M-1-98). En vue de simplifier | aplication de cette rtgle jurisprudentielle qui occasionnait un
certain nombre de contentieux, | article 16 susvis@introduit une rt.gle simple d assujettissement de ces v&hicules
en fonction des kilomttres parcourus par le salaridou dirigeant qui lui sont remboursds.

Toutefois, |application des dispositions nouvelles de |article 1010-0 A prdcitd ayant suscitd des
interrogations, le Ministre d@Idgud au budget et la rdforme de |Etat a ddcidd, aprks consultation de
organisations professionnelles et en liaison avec les Commissions des finances des deux assembldes
parlementaires, d en am@nager les modalitds d apptiation. Ainsi, le bartme kilom@trique prdvu | artcle 1010-0 A
dgj citd est am@nagd ; un abattement de 15 000 sera appliqud sur la TVS due au titre des v@hicules pur
lesquels des frais kilom@triques sont remboursds ;| entrde en vigueur des dispositions de | article 110-0 A se
fera de manitre progressive sur trois ans par |instauration d une r@dduction de deux tiers de son monant la
premitre annde, puis dun tiers la deuxitme ann@e Cf. annexe 3 : Communiqud de Presse de Jean-Fran ois
Copd en date du 5 mai 2006).

4. Enfin, | article 15 de la loi de finances pour 2006 crde un article 1010 B au code g@ndral des imp ts, qi
prdvoit ddsormais que le recouvrement, le contrle et le contentieux affdrents la TVS suivent les rkgles
applicables en matitre de taxe sur le chiffre d affaires.

5. La prdsente instruction commente cette rdforme ded TVS, tout en intdgrant les am@nagements annoncds
par le Ministre d@lI@gud au budget et la rdforme d | Etat. Sauf mention contraire, les articles citdssont ceux du
code g@ndral des imp ts ou de ses annexes.

CHAPITRE 1 : AMENAGEMENTS APPORTES A L ARTICLE 1010

6. L article 16 de la loi de finances pour 2006 am@nag les dispositions de | article 1010 sur deux points :
la nature des v@hicules taxables ;
le tarif de la TVS.

Ainsi, le champ des personnes imposables la TVS nest pas modifid par cette rdforme. Les prdcisions
apport@es par la documentation de base 7 M 2311 endate du 1* septembre 1997 demeurent valables.
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Section 1: Am@nagements apportds au champ des v@higles taxables

7. Conform@ment | article 1010 nouveau, sont soumises la TVS les socidt@s raison des v@hicules :
qu elles utilisent en France, quel que soit | Etat dans lequel ces v@hicules sont immatriculds ;

ou qu elles posst.dent et qui sont immatricul@ds enFrance.

Toutefois, la TVS ne s applique qu aux seuls v@hicules immatriculds dans la cat@gorie des voitures
particuliLres au sens du 1 du C de | annexe Il la directive 70/156/CEE du Conseil, du 6 f@vrier 1970,concernant
le rapprochement des Idgislations des Etats membresrelatives la rdception des v@@hicules moteur et de leurs
remorques.

Sous-section 1 : Rappel sur la notion de v@hicules taixables

8. Sont assujettis la TVS les v@hicules immatriculds en France dans le genre « voitures particulitres » dts
lors qu elles sont poss@ddes ou utilisdes par une acidtd ayant en France son sitge social ou un Jtafdsement.

A cet @gard, la rdfdrence la directive 70/156/CEE duConseil du 6 f@vrier 1970 prdcitde dans le texte
| article 1010 ne modifie pas la caractdristigue des v@hicules taxables. La TVS s appligue comme prdc@dament
aux seuls v@hicules immatriculds dans le genre « vdures particulitres ». Cette r@f@drence permet sewment
d avoir une @quivalence internationale avec la cat@orie nationale des « voitures particulitres » (rdfdrencd sous la
catdgorie J 1 sur la carte grise europ@enne).

Pour plus de prdcisions sur la notion de « voitures particulitres », il convient de se rdfdrer la
documentation administrative 7 M 2312 n 1 en date du 1° septembre 1997 (Cf. annexe 4).

9. Conform@ment au quatritme alinda de | article 1010,sont toutefois exondrds les v@Bhicules destinds
certains usages, sous rdserve que cette affectationsoit exclusive et que ces op@rations correspondent | activitd
normale de la soci@td.

Il s agit :
- des v@hicules destinds | exdcution d un servicede transport la disposition du public ;
- destin@s la location ;

- destinds la vente, y compris sous certaines conditions les v@hicules de d@monstration mis la
disposition des vendeurs et ceux prEtds des cliets @ventuels pour une courte durde (Cf. documentatin
administrative 7 M 2313 n°* 3 11 en date du ler septembre 1997).

10. Par ailleurs, | article 1010 A pr@voit une exondratio totale ou limitde la moitid de cette taxe pour les

voitures poss@ddes ou utilisdes par les socidtds gfonctionnent au moyen de | @nergie Blectrique, dugaz naturel

v@hicules ou du gaz de p@trole liqudfid (Cf. pourlps de pr@cisions, documentation administrative 7 M2313 n® 14
19 en date du 1 * septembre 1997 et BOI 7 M-2-00 du 7 f@vrier 2000).

Sous-section 2 : Am@nagements apportds

11. Les am@nagements apportds par | article 16 de la lo de finances pour 2006 portent, d une part, sur la
ddfinition des v@hicules taxables poss@ddds ou uslds par la socidtd et, dautre part, sur la suppresion de
| exon@ration dont b@ndficient les v@hicules ancien

A. DEFINITION DES VEHICULES POSSEDES OU UTILISES

12.  Avant | adoption de | article 16 de la loi de finances pour 2006, la TVS ne s appliquait pas aux voitures
particulitres poss@ddes par des socidtds fran aisesmais utilisdes par celles-ci | Gtranger et nonimmatriculdes
en France m@tropolitaine ni dans les d@partements doutre-mer (Cass. Com., arrEt du 17 mars 1987 affaie SARL
SOMEVER).
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13. D@sormais, les soci@t@s sont assujetties la TVS raison des v@hicules qu elles utilisent en France, quel
que soit | Etat dans lequel ils sont immatricul@s, a1 qu elles posstdent et qui sont immatriculds en Fance.

En d autres termes, il convient ddsormais de soumette la TVS :

- les v@hicules poss@dds, c est- -dire immatriculds son nom, sans qu il y ait lieu de rechercher que Is en
sont les propri@taires effectifs, dt.s lors qu ils ont immatriculds en France ;

- ainsi que les v@hicules utilisds par la socidt@; est- -dire des v@hicules louds ou mis sa disposition, dt.s
lors qu ils sont utilisds en France.

S agissant de cette dernitre catdgorie, sont concerrds les v@hicules utilisds en France mdtropolitaineu
dans les d@partements d Outre-mer par une socidtd yant son sit.ge social ou un @tablissement en France  Ces
v@hicules sont assujettis la TVS quelle que soit la dur@de d utilisation du v@hicule en France au coursde la
pdriode d imposition la TVS. Toutefois, il est rappel@ que la taxe n est due s agissant des v@hiculedouds que si
la durde de location exctde une p@riode dun mois il ou trente jours cons@cutifs (Cf. documentation
administrative 7 M 233 n° 5 et suivants).

En pratique, il s agit des v@hicules pris en location (Cf. documentation administrative 7 M 2312 n°® 16 et
17), mis la disposition de la socidt@ ou d un Gthlissement par une autre entreprise, telle qu une soci@td en
participation ou un groupement d intdrEt @conomiqueCf. documentation administrative 7 M 2312 n 14), ou par le
sitge d une soci@td implantde | @tranger, ou bierencore appartenant ou loud par ses salarids et/ou ses
dirigeants et pour lesquels elle proct.de au remboursement de frais kilom@triques (Cf. chapitre 2).

B. CAS DES VEHICULES ANCIENS

14. L exon@ration de la TVS pour les v@hicules qui ont pis de dix ans d ge, au premier jour de la pdriode
d imposition, est supprim@e. La suppression de cete exon@ration n est effective qu compter du 1*" octobre 2006.

Ainsi, | ge du v@hicule ne constitue plus un crittre d exon@ration.
Section 2 : Am@nagement du tarif et de | assiette dela TVS

Sous-section 1 : Rappel des modalitds de liquidationde la taxe

15. L article 1010 fixe les tarifs annuels de la taxe. Toutefois, celle-ci @tant liquidde par trimestre erfonction du
nombre de v@hicules poss@dds ou utilisds et du nomb de grammes de dioxyde de carbone @mis par kilomttre
ou de la puissance fiscale (Cf. ci-aprts) correspondant chacun de ces v@hicules, le montant de la taxe due pour
un trimestre est @gal au quart du montant annuel (. article 406 bis de | annexe IlI).

16. La taxe est calcul@e par trimestre civil en fonction des v@hicules poss@dds au premier jour du trimese ou
utilisds au cours du trimestre par la personne morde redevable de la taxe.

17. S agissant des v@hicules pris en location par la sod@t@, le calcul s effectue en fonction du nombre de
v@hicules pris en location au cours du trimestre pa la personne redevable de cette taxe. Toutefois, conform@ment

| article 406 bis de | annexe lll, elle ne s appl ique pas aux locations de v@hicules qui n exctdentpas une pdriode
d un mois civil ou de trente jours cons@cultifs.

En cas de remplacement au cours d un trimestre d une voiture loude par une soci@td, tel que celle-ci a eu
en fait que | utilisation d un seul v@hicule, la tae n est due au titre du trimestre que pour un seul v&hicule, celui
dont le tarif calculd partir du barkme qui lui est applicable, c est- -dire en fonction de | @mission de CO, ou de la
puissance fiscale, est le plus @levd.

Pour plus de prdcisions, il convient de se rdf@rer la documentation administrative 7 M 233 en date du
1% septembre 1997.
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Sous-section 2 : Am@nagements apportds au tarif annué

18. Conform@ment | article 1010 nouveau, le tarif annuel de la taxe est ddsormais fixd diffdremment suant
que les v@hicules Btaient poss@dds ou utilis@s avate 1% janvier 2006.

Ainsi, ce tarif est d@termind@ en fonction

- des @missions de CQ, pour les v@hicules qui ont fait | objet d une rdeption communautaire au sens de la
directive 70/156/CE prdcitde et dont la premitre mig en circulation est intervenue compter du ler ju in 2004 et
qui n Gtaient pas possddds ou utilisds par la sodi@ avant le ler janvier 2006 ;

- de la puissance fiscale pour les autres v@hicules
A. APPLICATION DU TARIF EN FONCTION DE L EMISSION DE CO,

19. La taxe est assise sur le nombre de grammes de dioxyde de carbone @mis par kilomkttre, sous certaines
conditions, pour les seuls v@hicules qui n @taienpas poss@dds ou utilis@s par la soci@t@ avant I€janvier 2006.

20.  Ainsi, ce tarif en fonction des @missions de CGO, s applique aux v@hicules qui satisfont cumulativenent les
crittres suivants :

- qui sont utilis@s ou poss@dds par la soci@t@ pola premitre fois compter du 1 * janvier 2006 ;
- dont la premit.re mise en circulation est intervenue compter du 1 * juin 2004 ;

- et qui ont fait | objet d une rdception communautire au sens de la directive 70/156/CE prdcitde. A et
@gard, il est prdcisd que la rdception communautay dite rdception CE, est destinde constater qu'un type de
v@hicule, de systtme ou d'@quipement, satisfait auxprescriptions techniques des directives communautaires
relatives ceux-ci.

En revanche, le montant de la taxe due au titre des v@hicules utilisds pour la premitre fois compter du
1% janvier 2006 mais qui auraient fait | objet d une mise en circulation avant le 1* juin 2004, n est pas calcul@
partir du tarif en fonction des @missions de CO, mais partir de celui en fonction de la puissance fiscale du
v@hicule. Il en va de mEme, plus gdndralement, poun v@hicule qui aurait fait | objet d une utilisaton avant le
1*" janvier 2006 et qui, par cons@quent, aurait d@j @@ soumis la TVS.

Le tarif annuel est calculd en fonction d un bartkme comportant sept tranches r@parties de la manitre
suivante :

Nombre de grammes de_ dioxyde de carbone @mis par Tarif applicable par gramme (en )
kilomttre
Inf@rieur ou Ggal 100

Supdrieur 100 4
et infdrieur ou Pgal 120

Sup@rieur 120 5
et infdrieur ou Pgal 140

Supdrieur 140 10
et infdrieur ou Jgal 160

Supdrieur 160 15
et infdrieur ou @gal 200

Supdrieur 200 17
et infdrieur ou @gal 250

Supdrieur 250 19

21.  Ainsi, pour chaque v@hicule taxable vis@ ci-avant (€ n 20), le montant annuel de la taxe correspond au
tarif par gramme de la tranche laquelle appartien t le vd@hicule concern@d multiplid par le nombre de gammes de
dioxyde de carbone @mis par km par ce v@hicule.
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A titre d exemple, pour un v@hicule dont le taux d @hission est de 180 g/km, le montant annuel de la taxe
sera de 2 700 , soit 15 , c est- -dire le tarif d e la tranche correspondant aux v@hicules dont les @nissions de
CO, sont comprises entre 160 et 200 g/km, multiplid pa le nombre de grammes de dioxyde de carbone @mis par
kilomktre : 180 g/km.

22. Le taux d @mission de CG, de rdf@rence pour | application du dispositif este taux conventionnel d @mission
de dioxyde de carbone ddtermin@ dans les conditionspr@vues par | arr(Etd du ministtre de | @quipementes
transports et du logement du 21 avril 2000 relatif la ddtermination de la consommation conventionnelle de
carburant et des @missions de dioxyde de carbone des vdhicules automobiles (JORF du 20 juin 2000).

Conform@ment au ddcret n 2002-1508 du 23 ddcembre2002 relatif |information sur la consommation
de carburant et les @missions de dioxyde de carbone des voitures particulitres neuves (JORF du
27 ddcembre 2002), ce taux d @mission de dioxyde decarbone fait | objet d une communication auprts du grand
public, et donc des entreprises qui se portent acqudreuses de ces v@hicules, sous diverses formes :

- dans chaque point de vente, par une @tiquette indguant les @missions de dioxyde de carbone apposde
sur chaque voiture particulitre neuve ou affich@e pts de celle-ci, ainsi que par une liste de ces donn@es dressde
par marque et par type de v@hicule affich@e dans lepoint de vente (articles 2 et 3 du ddcret du 23 d@embre 2002
prdcitd) ;

- dans la documentation utilisde pour la commercialsation, la publicitd et la promotion des v@hicules y
compris les manuels techniques, par la mention des donn@es relatives aux @missions de dioxyde de carboe se
rapportant au v@hicule concernd (article 5 du ddcriedu 23 ddcembre 2002 prdcitd) ;

- par la mise disposition de tout consommateur, d ans chaque point de vente, dun guide de la
consommation de carburant et des @missions de dioxyde de carbone des voitures particuliLres neuves mises en
vente sur le territoire national, @labord par | Agewe de | environnement et de la ma trise de | @nerge (ADEME)
partir des informations transmises par les constructeurs (article 4 du ddcret du 23 ddcembre 2002 prditd).

Il est prdcis@ que ce guide, qui comporte | ensemi® des types de voitures particulitres disponibles sur le
march@ national la date de sa constitution, est @abli une fois par an. Les informations qu il contient sont en
outre disponibles sur un site Internet constitu@ pa | ADEME (www.ademe.fr, rubrique transports/car-labelling).

Il est enfin rappeld que le taux d @mission converibnnel de CO, d un v@hicule est en principe indiqud sur
la carte grise, cette mention @tant prdvue par larEtd du 22 septembre 2003 modifiant larrEtd du
5 novembre 1984 relatif |immatriculation des v@hicules (JORF du 11 octobre 2003).

Afin de conna tre le taux d @mission de CGO, des voitures particulitres qu elles utilisent, les entreprises sont
donc invitdes se r@f@rer la mention portde sousla rubrique rdfdrenc@e V.7 sur la carte grise de cacun des
v@hicules concernds. A dgfaut de mention du taux d@ission de CO, sur la carte grise, il convient de se rdfdrer
la documentation technique du v@hicule, qui est enprincipe fournie lors de | acquisition, et qui doit mentionner le
taux d @mission de CQ, mesurd lors de la rdception. Enfin, dans le cas od entreprise ne disposerait pas de cette
documentation technique et en | absence de mention du taux d @mission de CQ, sur la carte grise, il conviendra
de se r@f@rer au taux conventionnel figurant sur leguide de | ADEME, disponible sur le site Internet dont | adresse
@lectronique est indiqgude ci-dessus.

B. TARIF EN FONCTION DE LA PUISSANCE FISCALE DU VEHICULE

23. La taxe est assise sur la puissance fiscale du v@htcule par ddfaut, c est- -dire pour tous les v@hicuks qui
ne rdpondent pas aux conditions d application prddides au n 20.

Sont donc concernds par ce tarif :

- les v@hicules poss@dds ou utilis@s avant le®1janvier 2006 par la soci@t@, ¢ est- -dire en prindpe soumis
la TVS avant cette date ;

- les v@hicules poss@d@s ou utilis@s compter du 1 janvier 2006 et dont la premitre mise en circulation
est intervenue avant le 1% juin 2004.

- les v@hicules n ayant pas fait | objet d une rdcption communautaire c est- -dire les v@hicules qui font
| objet d une r@ception nationale ou titre isold. A titre d exemple, il s agit des v@hicules importdsd un autre
marchd, tel que le march@ am@ricain, pour lequel k& informations sur les @missions de CO, ne sont pas
ndcessairement disponibles.
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24. Ce bartme annuel se ddcompose en cinq tarifs :

Puissance fiscale Tarif forfaitaire (en )
Inf@rieur ou Pgale 4 750
De5 7 1400
De8 11 3000
De 12 16 3600
Supdrieure 16 4500

25. L application de ces nouveaux tarifs annuels est illustrde par des exemples en annexe 1.

CHAPITRE 2 : MODALITES D APPLICATION DE L ARTICLE 1010-0 A : VEHICULES POSSEDES OU
LOUES PAR LES SALARIES OU DIRIGEANTS

26. Conform@ment |article 1010-0 A, les v@hicules poss@dds ou pris en location par les salarids d une
socidtd ou ses dirigeants et pour lesquels la soci® proctde au remboursement de frais kilom@triquessont
consid@r@s comme utilisds par la socidtd et, par nedquent, pris en compte pour le calcul de la TVS.

Section 1: V@hicules taxables poss@ddds ou louds pdes salarids ou les dirigeants

27. Sont considdrds comme des v@hicules utilisds par laocidtd et soumis la TVS, les vBhicules poss@dds
ou louds par les salarids ou dirigeants :

- immatriculds dans la cat@dgorie des voitures partulitres (Cf. n 8), quel que soit | Etat d immatric ulation
du v@hicule ;

- utilisds en France pour effectuer des ddplacemens professionnels et moyennant un remboursement des
frais kilom@triques.

28. Sont concernds les v@hicules pour lesquels la socid proctde des remboursements de frais
kilom@triques, quelles que soient les modalitds deremboursement (indemnisation en fonction des frais rdels,
d allocations forfaitaires, du barkme kilom@triquepublid par | administration ... ).

29. Toutefois, de la mEme manikre que pour les v@hicuke poss@dds par la socidtd (Cf. n 10), sont exondisA

- totalement les v@hicules des salarids ou dirigeats fonctionnant exclusivement ou non au moyen de
| Dnergie Blectrique, du gaz naturel v@hicules oudu gaz de pdtrole liqudfid ;

- de la moitid de cette taxe les v@hicules des salaids ou dirigeants fonctionnant alternativement aumoyen
de supercarburants et gaz de pdtrole liqudfid (Cfpour plus de prdcisions, documentation administratve 7 M 2313
n *14 19 en date du ler septembre 1997).

Section 2 : Tarif et assiette de la taxe

Sous-section 1 : Tarif de la taxe applicable

30. Comme pour les v@hicules possddds ou louds par lacidtd, le montant de la taxe due au titre des
v@hicules taxables poss@dds ou lou@s par les sal#s ou dirigeants (Cf. ci-avant f° 27 29) est d@termin@ par
application soit du tarif en fonction du taux d @mssion de dioxyde de carbone, soit du tarif en fonction de la
puissance fiscale suivant leur date de mise en circulation et la date de premitre utilisation pour des ddplacements
professionnels faisant | objet de remboursement de frais.

31.  Ainsi, il convient d appliquer le tarif en fonction des @missions de CQ, (Cf. n° 20) aux v@hicules des
salarids ou dirigeants remplissant toutes les condtions suivantes :

- utilis@ds des fins professionnelles moyennant remboursement de frais kilom@triques compter du
1% janvier 2006 ;
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- dont la premit.re mise en circulation est intervenue compter du 1 * juin 2004 ;

- et ayant fait | objet d une rdception communautare.

32. En revanche, le tarif en fonction de la puissance fiscale (Cf. n 26) s applique aux v@hicules poss@ddsou
louds par les salarids ou dirigeants :

pour lesquels la socidtd a procddd des remboursments de frais kilom@triques avant le
1% janvier 2006 ;

n ayant pas fait | objet d une rdception communauaire ;

ou dont la premitre mise en circulation est intervenue avant le 1% juin 2004.

Sous-section 2 : Liquidation de la taxe

A. LIQUIDATION TRIMESTRIELLE DE LA TAXE

33. Il est rappeld que la TVS est liquidde par trimestreen fonction des tarifs ddfinis ci-avant. A cette fin les
trimestres prendre en compte pour le calcul de la taxe sont ceux au cours duquel le salarid ou le drigeant
effectue un d@placement professionnel et pour lequd la socidtd proctde au remboursement des frais
kilom@triques.

34. Lorsque le salarid ou le dirigeant utlise plusieus v@hicules pour effectuer ses d@placements
professionnels lors d un mEme trimestre, il y a lie de prendre en compte pour la d@termination du taif applicable
le v@hicule qui a parcouru le plus grand nombre dekilomttres.

35. De la mEme manitre, si le salarid ou le dirigeant equiert ou loue un nouveau v@hicule au cours de la
pQriode d imposition qui s @tend du ler octobre d ne annde au 30 septembre de | annde suivante, il cavient de
prendre en compte au titre du trimestre au cours duquel intervient ce changement de v@hicule, celui avec lequel il
a parcouru le plus grand nombre de kilomttres.

36. Exemple :

Soit, par hypothtse, un salari@d qui utilise son vdhiule pour des ddplacements professionnels moyennant
des remboursements de frais professionnels de son employeur et acquiert un nouveau v&hicule en mai 2007. En
outre, il est suppos@ qu au titre du deuxitme trimestre 2007, il a parcouru 600 kms avec son ancien vhicule et
1 500 kms avec son nouveau v@hicule.

Il convient de retenir au titre de la p@riode du I octobre 2006 au 30 septembre 2007 :
son ancien v@hicule au titre du dernier trimestre 2006 et premier trimestre 2007 ;
son nouveau v@hicule au titre du deuxitme et troistme trimestre 2007.

Un exemple suppl@mentaire figure @galement en anner (Cf. exemple 4).
B. MODALITES PARTICULIERES DE LIQUIDATION

37. Conform@ment | article 1010-0 A et aux am@nagement annoncds de ces dispositions, le montant de la
TVS due au titre des v@hicules poss@dds ou louds pdes salarids ou dirigeants est obtenu, aprts appliation d un
des deux tarifs liquidd dans les conditions ddcrits ci-avant :

- d un coefficient pond@rateur en fonction du nombe de kilomttres rembours@s par la socidtd chaque
salari@ ou dirigeant ;

- puis d un abattement de 15 000 sur le montant t otal de la taxe due au titre des v@hicules poss@dddsu
louds par les salarids ou dirigeants ;

- et enfin, d une r@dduction temporaire de droit.
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I. Application d un coefficient pond@rateur

38. En application de | article 1010-0 A, aprts avoir liquidd la taxe par application du tarif correspondantau
v@hicule appartenant ou lou@ par le salarid ou digeant, il convient d appliquer un coefficient pond@rateur fixd en
fonction du nombre de kilomktres rembours@s par lasocidtd au titre de ses ddplacements professionnels

39. Le tableau ci-aprts fait appara tre le pourcentage appliquer au tarif liquidd. Ce tableau tient compte des
am@nagements annoncds par le communiqud de presse d 5 mai 2006 figurant en annexe.

Nombre de kilomttres remboursds par la socigtd Pourcetage de la taxe verser (en %)
De 0 15000 0
De 15001 25 000 25
De 25 001 35000 50
De 35001 45000 75
Supdrieur 45 001 100

Ainsi, si le nombre de kilomkttres rembours@s par la socidtd un salarid ou dirigeant est infdrieur
15 000 kms au titre d une p@riode d imposition, auaine taxe n est due raison des v@hicules appartenant ou
loud par ce salarid ou dirigeant.

40. Ce coefficient pond@rateur est appligud au v@hiculetaxable poss@dd ou loud par chaque salarid ou
dirigeant en fonction du nombre de kilomktres remboursds chacun dentre eux pour des ddplacements
professionnels.

A cet dgard, lorsque le salarid ou dirigeant utiliseson v@hicule pour des ddplacements professionnels
moyennant remboursement de frais la fois en France et |dtranger, seuls le nombre de kilomttres
correspondant aux d@placements professionnels en Fiance doit (Etre pris en compte. En outre, les ddplacaents
« domicile/travail » des salarids ou des dirigeants ne sont pas considdrds comme des d@placements
professionnels.

Pour | application de ce coefficient, il convient de prendre en compte le nombre de kilomttres rembours@s
au salari@ ou dirigeant au cours de la p@riode d irposition, soit de la p@riode courant du I octobre d une ann@e
au 30 septembre de | annde suivante.

Lorsque le salarid ou le dirigeant utilise plusieus v@hicules au cours d un trimestre pour effectuer ses
ddplacements professionnels, il y a lieu de faire masse des kilomttres rembours@s aux salarids ou auxdirigeants
durant la p@riode d imposition pour calculer le codficient pond@rateur.

41. Exemple :

Soit un salari@ ayant utilisd pour des ddplacementgrofessionnels moyennant remboursement de frais les
v@hicules suivants au titre de la p@riode du I octobre 2007 au 30 septembre 2008 :

Au cours du dernier trimestre 2007 : v@hicule A utils@d 4 500 kms ;

Au cours du 1% trimestre 2008 : v@hicule A utilis@ 3 900 kms ;

Au cours du 2°™ trimestre 2008 : v@hicule A utilis@ 2 500 kms et v@icule B utilis@ 2 700 kms
Au cours du 3™ trimestre 2008 : v@hicule B utilis@ 2 500 kms

Au titre du 2™ trimestre 2008, il est rappeld qu il convient de etenir le v@hicule ayant parcouru le plus de
kilomktres pour ddterminer le tarif applicable, sot le v@hicule B (cf. n 35). Toutefois, pour |application du
coefficient pond@rateur, tous les kilomktres rembous@s au cours du trimestre, c est- -dire aussi bien pour le
v@hicule B que A, doivent Etre retenus.

Ainsi, le coefficient pond@rateur applicable pour lutilisation des v@hicules de ce salarid sera de 2%,
correspondant au nombre de kilomkttres rembours@s au salarid, soit 16 100 Kms (4 500 + 3 900 + 2 500 +
2 700 + 2 500).

Il. Abattement de 15 000

42.  Aprks application du coefficient pond@rateur, un abatement de 15 000 est appliqud sur le montant total
de la TVS due par la socidt@ en raison de | ensembledes v@hicules poss@dds ou louds par les salarids des
dirigeants.
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Ill. RGduction temporaire

43. Une r@duction de droit titre temporaire est mise en place pour les deux premitres anndes de | entrdeen
vigueur de ce dispositif.

44.  Ainsi, il est pr@vu que la premitre ann@e, les entrerises b@ndficient d une rdduction des deux tiers2/3)
du montant de la TVS due au titre des v@hicules possd@s ou louds par les salarids ou les dirigeants et un tiers
(1/3) la deuxitme annde.

45. En dautres termes, pour la TVS due pour la pdriode dimposition allant du ler octobre 2005 au
30 septembre 2006, une rdduction des 2/3 est pratiqu@e et pour la pdriode d imposition allant du ler otobre 2006
au 30 septembre 2007, cette rdduction est d un ties.

46. Les modalitds de calcul de la TVS pour les v@hiculesposs@dds ou louds par les salarids ou dirigeants s
illustr@es par des exemples figurant en annexe 1 (C. plus particuliLrement exemples n° 3 et 4).

CHAPITRE 3 : OBLIGATIONS DECLARATIVES

Section 1: Rappel

47. La taxe est acquittde au vu d une ddclaration (impm@ n 2855) souscrite en un seul exemplaire et
ddposde au service des impts du lieu de ddpt de la ddclaration de rdsultats de | entreprise. Ainsi, pur les
socigtds redevables de cette taxe, la fois au tire des v@hicules qu elles posstdent ou louent et autitre des
v@hicules poss@dds ou louds par ses salarids, unesle ddclaration est ddposer.

Cette ddclaration doit (Etre ddposPe dans les deuxgmiers mois de chaque pdriode, soit dans le courart
des mois d octobre et de novembre de chaque annde.

Il est prdcis@ que | obligation de souscription desddclarations par voie @lectronique prdvue au lll @ article
1649 quater B quater, lorsque le chiffre d affaires ou les recettes exctdent au titre de |exercice pr&@dent
15 millions , ne s applique pas pour la TVS (cf. ar ticle 1010 B).

Pour plus de prdcisions, il convient de se rdf@rer la documentation administrative 7 M 235 en date du
1% septembre 1997.

Section 2 : Am@nagements apportds pour les socidt@sedevables de la taxe
au seul titre des remboursements de frais

48.  Afin de simplifier les formalitds administratives devant normalement Etre accomplies au titre de la TVSles
socigtds qui ne sont soumises la TVS qu au titre des remboursements de frais kilom@triques leurs salarids en
application de |article 1010-0 A, mais pour lesquelles aucune imposition nest due aprks application de
| abattement de 15 000 , nont pas ddposer de dd claration portant le n 2855.

49. Par ailleurs, il est prdcis@ que la ddclaration n B55 ddposer au titre de la pdriode du ler octobre 2005
au 30 septembre 2006, disponible sur le site internet « imp ts.gouv.fr » sous la rubrique « formulaire s » de
| espace dgdid aux professionnels ou dans les serices de la direction g@ndrale des imp ts, intkgre les diffdrents
am@nagements annoncds le 5 mai 2006.

CHAPITRE 4 : RECOUVREMENT ET CONTROLE

50. L article 1010 B du CGI pr@voit que le recouvrementet le contrle de la taxe sont assurds selon les
procddures, sretds, garanties et sanctions applichles en matitre de taxe sur le chiffre d affaires.

51.  Ainsi, le droit de reprise de | administration s exerce ddsormais jusqu la fin de la troisitme ann@e suivant
celle au titre de laquelle la taxe est devenue exigible.
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Toutefois, il est rappeld que, conform@ment au deukme alinda de | article L. 176 du livre des procddres
fiscales, ce ddlai est portd au terme de la sixitmeannde lorsque le redevable de la taxe n a pas ddpsd dans le
ddlai Idgal les ddclarations quil Jtait tenu de sscrire et na pas fait connatre son activitd un centre de
formalitd des entreprises ou au greffe du tribunalde commerce.

52. S agissant du contentieux de cette taxe, les rdclamaions sont instruites et jugdes comme en matitre de
taxes sur le chiffre d affaire. Les litiges relatifs la TVS relkvent donc ddsormais des juridictions de | ordre
administratif.

En ce qui concerne le d@lai de prescription, il convent d appliquer la prescription triennale compte r de la
p@riode d imposition d@butant au ¥ octobre 2005.

53. S agissant des sanctions, le Il de | article 15 de la loi de finances pour 2006 a abrog®@ les dispositbns de
| article 1840 K qui sanctionnait les infractions relatives la TVS d une amende @gale 80 % du montant de la
taxe.

Par cons@quent, seules sont ddsormais applicables, atre |intdrEt de retard, les sanctions de droit
commun pour ddfaut de ddclaration ou pour ddfaut dgpaiement prdvues aux articles 1728 et 1731, ainsique les
majorations en cas de mauvaise foi ou man uvres fra uduleuses prdvues | article 1729.

54. S agissant du recouvrement de cette taxe, | article 1010 B pr@voit toutefois que | obligation de paiemert par
tdIdrtglement de la TVA et des taxes assimildes au diffre d affaires prdvue |article 1695 quater, lorsque le
chiffre d affaires ou les recettes de | exercice prdcddent est supQrieur 15 millions , ne s applique pas la TVS.

CHAPITRE 5 : ENTREE EN VIGUEUR

55. L article 14 de la loi de finances pour 2006 qui modifie | article 1010 s applique compter du 1 * octobre
2005, |exception de la mesure concernant les v@hicules de plus de dix ans qui s applique compter du
1° octobre 2006.

56. L article 15 de la loi prdcitde qui crd@ |articla010 B s appligue quant lui aux p@riodes dimposition
ouvertes compter du 1 * octobre 2005.

57. En revanche, | article 16 de la loi de finances pour 2006 qui a crd@ | article 1010-0 A entre en vigueur
compter du 1% janvier 2006.

58.  Ainsi, larticle 1010-0 A ne s applique que sur les trois derniers trimestres pour la p@riode dimpositdn
allant du 1°" octobre 2005 au 30 septembre 2006.

DBli@:7M 23
BOI lids : 7 M-1-99 et 7 M-8-99

Le Ministre dgIdgud au Budget
et la Rdforme de | tat,
Porte-Parole du Gouvernement

Jean-Fran ois COP
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Annexe 1: Exemples

EXEMPLE 1 :

La socigtd F posstde le parc automobile suivant :
un v@hicule A qui a @t@ mis en circulation le 30 mia2004 et poss@d@ partir du 1*° janvier 2006 ;
un v@hicule B qui a @t@ mis en circulation le 5 mar 2005 et poss@d@ partir du 1* avril 2005 ;
un v@hicule C qui a @t@ mis en circulation le 30ujin 2004 et poss@d@ partir du 1° janvier 2006.

Le v@hicule A a une puissance fiscale de 5 CV et @metl30 grammes de CO, par kilomttre.

Le v@hicule B a une puissance fiscale de 8 CV et @metl70 grammes de CO, par kilomttre.

Le v@hicule C a une puissance fiscale de 10 CV et @net 230 grammes de CO, par kilomttre.

Tous les v@hicules ont fait | objet d une rdceptioncommunautaire.

Calcul de la TVS :

Tarif applicable par Nombre de trimestre Montant de la TVS par v@hicule
trimestre
(en)
(en)

V@hicule soumis Bartme Bartme

laTVS CO, forfaitaire
V@hicule A 350 3 1050
V@hicule B 750 4 3000
V@hicule C 977,50 3 2932

(230*17) /4
Montant total de la TVS 6 982
(en)

La soci@t@ devra donc acquitter 6 982 pour la p@iode dimposition allant du 1* octobre 2005 au
30 septembre 2006.

EXEMPLE 2 :

La socidt@ F posst.de le parc automobile suivant :
un v@hicule A qui a @t@ mis en circulation le 30 mia2004 et poss@d@ partir du 1* janvier 2006 ;
un v@hicule B qui a @t@ mis en circulation le 5 mar 2005 et poss@d@ partir du 1*" avril 2005 ;
un v@hicule C qui a @t@ mis en circulation le 30ujin 2004 et poss@d@ partir du 1* janvier 2006.
Le v@hicule A a une puissance fiscale de 5 CV et @metl30 grammes de CO, par kilomt.tre.
Le v@hicule B a une puissance fiscale de 8 CV et @metl70 grammes de CO, par kilomt.tre.
Le v@hicule C a une puissance fiscale de 10 CV et @net 230 grammes de CO, par kilomkttre.
La socigtd loue aussi, en Belgique, les v@hicules siwants :
un v@hicule D qui a @t mis en circulation le 30 i 2005;
un v@hicule E qui a @td mis en circulation le 5 mar 2005.
Le v@hicule D est loud par la soci@t@ depuis le®1janvier 2006 et le v@hicule E depuis le £ avril 2005.
Les v@hicules D et E ont une puissance fiscale de 4CV et @mettent 130 grammes de CO, par kilomttre.

Tous les v@hicules ont fait | objet d une rdceptioncommunautaire.
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Calcul de la TVS :

Tarif appllcable par . Montant de la TVS par v@hicule
trimestre Nombre de trimestre
(en)
(en)
S:ﬁguﬁ Bartme BartLme
TVS CO, forfaitaire
V@hicule A 350 3 1 050
V@hicule B 750 4 3000
. 977,50
V@hicule C (230*17) /4 3 2932
. 162,50
V@hicule D (1305) /4 3 487
V@hicule E 187,50 4 750
Montant total de la TVS 8 219
(en )

La soci@t@ devra donc acquitter un montant de 8 219 pour la p@riode allant du 1 octobre 2005 au
30 septembre 2006.

EXEMPLE 3:

La socidt@ F posstde un v@hicule et rembourse lesréis kilom@triques pour les ddplacements professiomels
effectuds par ses trois salarids.

v@hicule poss@dd par la socidtd :
Ce v@hicule a @t@ mis en circulation partir du 2juin 2005 et poss@d@ partir du 1*° janvier 2006.

Il @met 250 grammes de CQ, par kilomttre et a une puissance fiscale de 12 CV.

v@hicule du salarid A :

Il posst.de un v@hicule mis en circulation le T octobre 2005 et | utilise depuis cette date pour ses d@placements
professionnels.

Le v@hicule @met 260 grammes de CQ par kilomttre et a une puissance fiscale de 13 CV.

Le salari@ a parcouru 20 000 kilomttres du I janvier 2006 au 30 septembre 2006 qui lui ont @tZrembours@s par
la socigtd.

v@hicule du salarid B :

Il posst.de un v@hicule mis en circulation le £ janvier 2006 et | utilise depuis cette date pour ses d@placements
professionnels.

Le v@hicule @met 150 grammes de CQ par kilomktre et a une puissance fiscale de 7 CV.

Le salari@ a parcouru 30 000 kilomttres du I janvier 2006 au 30 septembre 2006 qui lui ont @t@rembours@s par
la soci@td.

v@hicule du salarid C :

Il posst.de un v@hicule mis en circulation le I janvier 2003 et | utilise depuis cette date pour ses d@placements
professionnels.

Le v@hicule @met 200 grammes de CQ par kilomkttre et a une puissance fiscale de 9 CV.

Le salari@ a parcouru 60 000 kilomttres du I janvier 2006 au 30 septembre 2006 qui lui ont @tZrembours@s par
la socigtd.

Tous les v@hicules ont fait | objet d une rdceptioncommunautaire.
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Calcul de la TVS due au titre de la p@riode du I octobre 2005 au 30 septembre 2006 :

V@hicule poss@dd par la socidtd :

Tarif applicable par .
trimestre Nombre de trimestre Montant de la TV par viZhicule
(en ) (en)
V@hicule soumis Bartme Bartme
laTVS CO, forfaitaire
V@hicule 1 062,50
poss@dg (250*17) /4 3 3 187
Montant total de la TVS 3187
(en )
V@hicule des salarids :
Tarif applicable Montant
(en) delaTVs
par Montant
V@hicule soumis Nombre de tri vhicule Coefficient delaTvs
la TVS Bartme Bartme ombre de trimestre avant (%) par
Co forfaitaire coefficient v@hicule
2 de (en)
rdduction
(en )
; 25%
V@hicule A 900 3 2 700 (20 000 Km) 675
. 375 50 %
V@hicule B (150*10) /4 3 1125 (30 000 Krm) 562
: 100 %
V@hicule C 750 3 2 250 (60 000 Km) 2 250
Montant de la TVS
avant abattement et
rdduction 3487
(en)
Abattement de - 15 000
R@duction applicable 213
pour la premitre ann@e (sa_ms
objet)
Montant total de la TVS 0
(en)

La soci@dtd devra donc acquitter pour cette p@riode imposition 3 187 .

EXEMPLE 4 :

La socidt@d F verse chague mois des indemnitds kilomtriques pour les ddplacements professionnels effetuds par
son salarid et son dirigeant.

v@hicule du dirigeant :

Il posst.de un v@hicule mis en circulation le T octobre 2005 et | utilise depuis cette date pour ses d@placements
professionnels. Il a effectu@ 18 000 kilomktres du 1% octobre 2006 au 30 juin 2007. Le v@hicule @met
260 grammes de CO, par kilomttre et a une puissance fiscale de 13 CV.

Par allleurs, il achtte un v@hicule neuf le 30 juin 2007 et utilise ce v@hicule pour effectuer ces ddmcements
professionnels jusqu la fin de la p@riode d imposition.

Le v@hicule @met 200 grammes de CQ par kilomttre et a une puissance fiscale de 10 CV. Il effectue avec ce
v@hicule 20 000 kilomktres au cours de la pdriode dmposition.

v@hicule du salari@ :

Il posst.de un v@hicule mis en circulation le T janvier 2006 et | utilise pour ses d@placements pofessionnels au
cours de la pdriode d imposition.
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Le v@hicule Imet 150 grammes de CQ par kilomttre et a une puissance fiscale de 7 CV. Il a parcouru
30 000 kilomktres.

Tous les v@hicules ont fait | objet d une rdceptioncommunautaire.

Calcul de la TVS due au titre de la p@riode du I octobre 2006 au 30 septembre 2007 :

Tarif applicable par Montant de
trimestre la TVS par
. (en ) v@hicule Montant de
Vﬂh_lcule . avant Coefficient | la TVS par
soumis la Nombre de trimestre i ;
coefficient (%) v@hicule
TVS Bartme Bartme de (en )
CO, forfaitaire r@duction
(en)
Dirigeant
v@hicule
1 900 3 3450 (387050(2’1"%) 25870
v@hicule 750
2 (200*15) /4
. 375 50 %
Salarig (150*10) /4 4 1500 (30 000 Km) 750
Montant de la TVS avant
abattement et rdduction 3337
(en )
Abattement de 15 000
R@duction applicable 1/3
. (sans
pour la deuxitme ann@de .
objet)
Montant total de la TVS 0
(en )

(1) [(900 * 3) + 750)] * 75 %.
La soci@td devra donc acquitter pour cette p@riode imposition 0 .
EXEMPLE 5 :
La soci@t@ F a un dirigeant qui effectue des d@plaements professionnels pour la p@riode d impositionallant du 1%
octobre 2006 au 30 septembre 2007. La soci@td lui erse chaque mois des indemnitds kilom@triques.
Le dirigeant utilise deux v@hicules pour ses ddplaements professionnels :
un v@hicule A mis en circulation le " octobre 2006 qui @met 200 grammes de CQ, par kilomt.tre ;

un v@hicule B mis en circulation le ' juin 2006 qui @met 110 grammes de CQ; par kilomktre.

Le dirigeant effectue 10 000 kilomkttres par trimestre. Lors des deux premiers trimestres, il effectue la majoritd de
ses kilomktres avec le vdhicule A. En revanche, pourles trimestres restants il utilise le vdhicule B.

Les deux v@hicules ont fait | objet d une rdceptioncommunautaire.
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Calcul de la TVS due au titre de la p@riode allant dul1® octobre 2006 au 30 septembre 2007 :

Tarif applicable par Montant
trimestre de laTVS
(en) par Montant
VQh_lcuIe _ v@hicule Coefficient delaTVS
soumis la Nombre de trimestre avant (%) par
TVS Bartme Bartme coefficient v@hicule
CO;, forfaitaire de (en)
rdduction
(en)
Dirigeant
v@hicule A 750 2 75 %
(200%15) /4 1720 | sooookmy | 1290
v@hicule B 110 2
(110*4) /4
Montant de la TVS
avant abattement et
rdduction 1290
(en )
Abattement de 15 000
R@duction applicable 1/3
pour la deuxitme (sans
anngde objet)
Montant total de la
TVS 0
(en )

(1) [(750 * 2) + (110 + 2)] * 75 %.

La socigtd devra donc acquitter pour cette p@riode imposition 0 .

22 septembre 2006
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Annexe 2 : Articles 14, 15 et 16 de la loi n 2005- 1719 du 30 d@cembre 2005 de finances pour 2006 (1)

NOR: ECOX0500239L

Article 14

I. - L'article 1010 du code g@ndral des imp ts estainsi modifid :
1 Le premier alinda est ainsi rddigd :

« Les socidtds sont soumises une taxe annuelle raison des v@hicules qu’elles utilisent en France qiel que soit
I'tat dans lequel ils sont immatriculds, ou qu’elles posstdent et qui sont immatriculds en France, losque ces
v@hicules sont immatriculds dans la catdgorie des eitures particulitres au sens du 1 du C de l'annexe Il la
directive 70/156/CEE du Conseil, du 6 f@vrier 1970, mncernant le rapprochement des Idgislations des Etds
membres relatives la rdception des v@hicules moteur et de leurs remorques. » ;

2 Les a et b sont ainsi rddigds :
« a) Pour les v@hicules ayant fait I'objet d’'une rdeption communautaire au sens de la mEme directive & dont la

premitre mise en circulation intervient compter d u 1% juin 2004, et qui n’@taient pas poss@dds ou utili@s par la
socigtd avant le ler janvier 2006, le tarif applichle est le suivant :

Nombre de grammes de dioxyde de carbone @mis par . .
- Tarif applicable par gramme (en )
kilomktre
Inf@rieur ou Ggal 100

Sup@rieur 100 4
et infdrieur ou Pgal 120

Sup@rieur 120 5
et infdrieur ou Jgal 140

Supdrieur 140 10
et infdrieur ou Jgal 160

Supdrieur 160 15
et infdrieur ou @gal 200

Supdrieur 200 17
et infdrieur ou @gal 250

Sup@rieur 250 19

« b) Pour les v@hicules autres que ceux mentionnds a a, le tarif applicable est le suivant :

Puissance fiscale Tarif forfaitaire (en )
Inf@rieur ou Pgale 4 750
De5 7 1400
De8 11 3000
De 12 16 3 600
Supdrieure 16 4500

3 Dans le cinquitme alin@a, les mots : « ainsi que les cas d’exondration en ce qui concerne les v@hiales de
fabrication ancienne » sont supprimds ;

4 Avant le dernier alin@a, il est ins@r@ un alindaainsi rddigd :
« Elle n’est pas ddductible pour I'Gtablissement dd'imp t sur les socidtds. »

IIl. - Les articles 1599 C 1599 K et les articles 1 599 nonies 1599 duodecies du mEme code sont abrogds.
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Ill. - Le b du V de l'article 1647 du mEme code estbrogd.

IV. - Au 3 de l'article L. 66 du livre des procddures fiscales, les mots : « et la taxe diffdrentielle sur les v@dhicules
moteur » sont supprimgs.

V. - Les dispositions prdvues aux 1, 2 et 4 du | s'appliqguent aux p@riodes d’imposition ouvertes compter du
ler octobre 2005. Celles pr@dvues au 3 du | sappliquent aux p@riodes d'imposition ouvertes compter du
1° octobre 2006.

VI. - Les dispositions pr@dvues aux Il, Ill, IV et VIlIs’appliquent compter de la p@riode d’'imposition s’ouvrant le
1*" d@cembre 2006.

VII. - A compter du ler janvier 2006, le produit de la taxe diffdrentielle sur les v@hicules moteur peru en
application de l'article 1599 | bis du code g@ndrables imp ts est affectd au budget gdndral de I'Etat.

VIII. - Le code g@nWdral des collectivitds territorigs est ainsi modifid :

1 Dans la deuxitme phrase de l'article L. 2333-17, les mots : « l'article 1599 C du code g@ndral des imp ts »

sont remplac@s par les mots : « aux articles 1599 C 1599 K du code g@n@ral des impts dans leur version
applicable avant le 1*" janvier 2006 » ;

2 A lafin de l'article L. 2333-18, les mots : «  T'article 1599 C du code g@n@ral des imp ts » sontremplacds par

les mots : « aux articles 1599 C 1599 K du code g@ndral des impts dans leur version applicable avant le
1% janvier 2006 » ;

Article 15

I. - Aprts l'article 1010 A du code g@n@ral des imp &, il est ins@r@ un article 1010 B ainsi rddigd :

« Art. 1010 B. - Le recouvrement et le contr le de la taxe prdvue ['article 1010 sont assurds selon les
procddures, sretds, garanties et sanctions applichles en matitre de taxes sur le chiffre d’'affaires.

« Les r@dclamations sont instruites et jug@es commeen matitre de taxes sur le chiffre d’affaires.

« Par ddrogation aux dispositions du premier alin@ales dispositions du Ill de I'article 1649 quater B quater et de
I'article 1695 quater ne sont pas applicables. »

Il. - Dans I'avant-dernier alin@a de l'article 1010du mEme code, les mots : « per ue par voie de timkre » sont
remplacds par les mots : « acquittde sur ddclaratio ».

lll. - L'article 1840 K du mEme code est abrogd.

IV. - Les dispositions des |, Il et Il s’appliquent aux p@riodes d’'imposition ouvertes compter du ler octobre 2005.

Article 16

I. - Aprts l'article 1010 du code g@n@ral des imp ts, il est ins@rd un article 1010-0 A ainsi rddigd :

« Art. 1010-0 A. - I. - Sont considdrds comme vhicule utilisds par les socidtds au sens de l'article 100 les
v@hicules poss@dds ou pris en location par les saldds d’'une socidtd ou ses dirigeants et pour lesque la soci@td
proctde au remboursement des frais kilom@triques.
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«Il. - Le montant de la taxe sur les v@hicules de socidtds affdrent aux vdhicules mentionnds au | esddtermind
par application d'un coefficient, fondd sur le nombre de kilomttres pris en compte pour le remboursement au
propridtaire ou [I'utilisateur desdits v@hicules durant la p@riode d’imposition, au tarif liquidd enapplication de

I'article 1010 :
Nombre de kilomttres rembours@s par la socigtd Pourcetage de la taxe verser (en %)
De 0 5000 0
De 5001 10 000 25
De 10 001 15000 50
De 15001 20000 75
Sup@rieur 20 000 100

-21 -
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Annexe 3: Communiqud de presse Budget et Rdforme @& | tat

Vendredi 5 mai 2006

Jean-Fran ois COP annonce un allLgement de la

taxe sur les v@hicules de socidtd

La taxe sur les v@hicules de socigtd (TVS) a Ot@ adihnde dans la loi de finances pour 2006. La
vignette qui restait due par les entreprises a @t@supprimde et un nouveau bartme en fonction du CQ,
@Jmis a Bt Btabli afin d encourager la ddtention de&dhicules peu polluants.

En outre, | assujettissement la TVS des v@hicules des salarids pris en charge par | entreprise pour &

remboursement des frais kilom@triques a @td prdcis@t simplifid. Pour r@dpondre aux questions
soulevdes par cette rdforme, Jean-Fran ois COP, en concertation avec les Commissions des

Finances des deux Assembl@es et aprks consultation du Medef et de la CGPME, a annoncd un

alldgement de cette nouvelle taxe sur les v@hiculesde soci@t@. Trois adaptations alldgeront trks
significativement pour les PME, la TVS sur les v@hiales des salarids faisant |objet de
remboursements kilom@triques :

1. unr@ajustement du barkme kilom@trique :

Taux _dassujettissementiy .\ 1o | Fi 2006 Nouveau bartme
laTVS

0 % 0 5000 kms D 15 000 kms

25 % 5001 10 000 kms 15001 25 000 kms

50 % 10 001 15 000 kms 25000 35000 kms

75 % 15001 20 000 kms $5 001 45 000 kms

100 % supdrieur 20 000 kms sup@rieur 45 001 kms

2. un abattement de 15 000 ;

3. une entrde en vigueur progressive, les entrepriees ne devant la premitre ann@e que 1/3 de
| imposition, la deuxitme ann@e 2/3 et la troisitmeannde | imposition totale. Ces trois anndes
peuvent donc Etre mises profit par les entreprises pour mener une rdflexion stratdgique sur
la gestion de leur parc automobile.

Enfin, afin de simplifier les formalitds administraives, il ny aura pas lieu de remplir une ddclaraton
lorsque | entreprise est non imposable aprt.s application de | abattement de 15 000 .

L ensemble de ces mesures permet donc d exondrer lagement les PME du poids de la TVS pour les
v@hicules de collaborateurs b@ndficiant de remboumments kilom@triques.

Ces modifications s appliqueront naturellement pour la TVS due au titre de lann@de 2006. Une
instruction administrative sera prise rapidement et les modifications I@dgislatives n@dcessaires seront
faites dk.s que possible.

Contacts presse :
Cabinet de Jean-Fran ois COP : 0153 18 43 03
' Ministt.re de | conomie, des finances et de | ind ustrie, 09/05/2006
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Annexe 4 : Extrait de la documentation administrative 7 M 2312 en date du 1* septembre 1997

! ||#$
% T I S L G S G I T X1 — /"1 0 /1.4 0.
/ 1) 1otg 2

Il est rappeld que les voitures immatriculdes dansle genre « voitures particulitres » sont rdpartis en
diffdrents types de carrosseries qui sont « conduie intdrieure », « cabriolet », « break », « commerdale » et «
divers (non sp@cifid) » ou « handicap@ds » (arrE&t@ 8 novembre 1984 JO-NC du 22 ddcembre 1984).

L’'assujettissement la taxe sur les v@hicules des soci@t@ds ddpend des caract@ristiques et du genre de
v@hicules qui figurent sur le certificat d'immatrialation. Il est ind@pendant des @l@ments de fait ehotamment de
I'adjonction de sit.ges (dans des v@hicules immatriaw/lds dans un genre autre que « voitures particuliLies »).

Seuls sont soumis la taxe en cause les v@hicules immatriculds dans le genre « voitures
particulitres ».

De mEme, la circonstance que les voitures sont rev@es d'inscriptions ou de dessins publicitaires
demeure sans incidence sur I'exigibilitd de la taxe
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